
Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent 
Réunion du conseil du 22 octobre 2019 – 8 h 30 à 12 heures 

200, rue Kent, Business Continuity Centre 
Ottawa (Ontario) 

 

La réunion débute à 8 h 30 (HE). Sont présents :  

ÉTATS-UNIS 
 

CANADA 

 Membres du conseil  

M. S. Durrett, président 
M. K. Mccune, prés. Suppl. (au tél.) 

M. T. Brown  
M. R. Campany 
M. A. David 
Mme D. Kuehn 
 

 Mme G. Béchard, présidente 
M. J. Aubry-Morin 
Mme P. Clavet (au tél.) 
Mme J. Frain  
M. M. Hudon 
Mme S. Miron 
 

 Secrétaires  

M. B. Carmichael  M. R. Caldwell  

 Représentants des entités 

responsables de la régularisation 

 

Lt. Col. J. Toth 
M. K. Koralewski (suppléant) 
  

 M. J. Bruxer  
Mme J. Dickhout (Suppléante.)  
 

 Personnel de la CMI  

M. M. Colosimo 
M. F. Bevacqua 
 

 M. D. Fay 
Mme E. Klyszejko  
 

 Membres associés (du conseil)  

M. P. Davis 
Mme C. Fisher 
M. A. Kornacki (au tél.)  
M. J. Scharf 
Mme L. Schifferle 
M. J. Oyler Mme S. Wagner 
 

 
Mme S. Grady  
Mme W. Leger 
M. P-M. Rondeau 
M. M. Shantz 
Mme G. Faveri (au tél.) 
 

 

1 Rôle, mot d’ouverture, objectifs 

Mme Béchard ouvre la réunion par un appel nominal, elle prononce un mot d’ouverture et adresse un accueil 

chaleureux à Mme S. Miron, récemment nommée. 

 



2 Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté (voir ci-joint). En raison de l’arrivée tardive de quelques-uns, d’un exercice d’incendie et 

du peu de temps prévu pour cette réunion, certains points à l’ordre du jour sont réorganisés de façon à s’adapter 

au mieux au temps disponible et à permettre une discussion complète des points prioritaires.  

3 Mesures de suivi précédentes  

Les mesures de suivi de la réunion du 25 septembre 2019 sont marquées comme étant terminées ou reportées. 

Les mesures reportées sont les suivantes : 

 M. Aubry-Morin organisera un appel entre le Conseil, les sociétés d’hydroélectricité et la Garde côtière 

canadienne au sujet de la fermeture de la Voie maritime. 

 NGS tiendra un atelier spécial à Washington au mois d’avril afin de faire le point pour le Conseil au sujet 

de du SRIGL 2020. Les représentants de NGS fourniront un jeu de documents avant cette réunion. 

 NGS adressera une lettre officielle au Comité de limnimétrie du conseil d’administration pour appuyer la 

mise à jour du SRIGL 2020. 

 Le coprésident canadien de la CMI, M. Béland, et Mme Clavet formuleront ensemble une demande pour 

obtenir des données sur l’équivalent en eau de la neige tombée au Québec. 

 M. Reilich coordonnera un atelier avec M. Bernard Gigas et Mme Sarah Delicate. 

 Les conseillers de la CMI dirigeront la préparation d’un scénarimage portant sur les rôles et 

responsabilités relativement aux sites Web. 

4 Conditions actuelles et aperçu de la régularisation  

a. Aperçu de la régularisation 

Le représentant de l’entité de régularisation de la Section canadienne fait une brève mise à jour sur le niveau d’eau et 

le débit du lac Ontario, soulignant au passage que, dans l’ensemble des Grands Lacs, y compris dans le lac Ontario, les 

niveaux d’eau demeurent bien au-dessus de leurs moyennes saisonnières. Le débit du lac Ontario, lui aussi, se situe 

bien au-dessus de sa moyenne, puisqu’il est le deuxième plus élevé jamais enregistré pour cette période de l’année, 

étant uniquement devancé par celui de l’automne 1986, quand les records atteints ont entraîné une hausse rapide du 

niveau des eaux vers la fin de l’année. Le débit demeure supérieur de 200 m3/s au maximum de la limite L du Plan 

2014. Le représentant de la régularisation explique que les apports nets du bassin dans les lacs Supérieur et Michigan-

Huron ainsi que dans les lacs Érié et Ontario ont été généralement supérieurs à leur moyenne depuis le début de 

2013, et qu’ils ont été particulièrement et constamment élevés au cours des trois dernières années. Il fait remarquer 

qu’un niveau d’eau et un débit important augmentent le risque de niveau d’eau élevé au printemps prochain. Cela 

étant, il demeure  tout de même une grande incertitude quant à ce que pourraient être les niveaux d’eau dans 

l’avenir, d’autant que ceux du lac Érié et du lac Ontario en janvier et les apports d’eau hivernaux ne sont pas de bons 

présages du niveau d’eau maximum que le lac Ontario pourrait atteindre plus tard dans l’année. Les apports 



printaniers sont en fait le facteur qui contribue le plus au pic du lac Ontario, et il est impossible de les prédire avec 

précision des mois à l’avance.  

b. Écart mineur pour permettre le halage des embarcations  

La réduction de 1 000 m3/s du débit pendant 48 heures au cours de la longue fin de semaine d’octobre a permis aux 

résidents et aux entreprises du lac Saint-Laurent de haler les embarcations hors de l’eau. Cet écart mineur a entraîné 

une augmentation de 0,8 cm du niveau du lac Ontario qui sera reprise dès que les conditions le permettront. 

c. Écart mineur pour les opérations de rabattement d’Hydro-Québec 

Chaque printemps, à la période des crues, Hydro-Québec installe des estacades dans le chenal nord du fleuve Saint-

Laurent. À cette fin, il est nécessaire d’abaisser le niveau des eaux du chenal nord, en aval des centrales de 

Coteau/Les Cèdres. Pendant ces travaux, Hydro-Québec déplace habituellement près de 12 000 poissons toutes 

espèces confondues, puis retire les estacades à l’automne sans aucune difficulté, car l’écoulement d’un débit 

normalement inférieur à 8 500 m3/s peut être entièrement dérivé vers le canal de Beauharnois. Cette année, 

toutefois, le débit total devrait être supérieur à cette valeur.  

Cette année, Hydro-Québec a pris des mesures pour permettre la réalisation de ce genre de travaux avec un débit 

total d’environ 8 900 m3/s. Ces travaux ont commencé hier alors quand le débit était de 8 870 m3/s. Toutefois, s’il 

devait y avoir de fortes pluies dans les deux prochaines semaines, et donc une augmentation des apports d’eau dans 

le lac Saint-François, il pourrait être nécessaire de réduire le débit du lac Ontario d’environ 300 m3/s pendant un 

maximum de deux jours.  

Le conseil est invité à approuver un écart mineur pour permettre le retrait des estacades. Tous les membres présents 

sont d’accord. Les secrétaires demanderont l’approbation des membres absents. 

d. Prévisions  

Le représentant de l’entité de régularisation de la Section canadienne explique que les prévisions actuelles sont très 

incertaines et que, d’ici le printemps prochain, le niveau des eaux pourrait varier dans une large gamme. Il souligne 

qu’en cette période de l’année, toute prévision est particulièrement hasardeuse, les apports d’eau en hiver et au 

printemps ainsi que l’englacement étant très variables et difficiles à prévoir. Les prévisions montrent également que, 

si l’augmentation du débit du lac Ontario à l’automne permet de réduire légèrement son niveau d’eau à court terme, 

la capacité d’écoulement du fleuve Saint-Laurent dans son cours supérieur s’en trouve réduite tout comme le volume 

d’eau pouvant être relâché pendant l’hiver (p. ex., quand le bas niveau du lac Saint-Laurent peut devenir un 

problème) ou au début du printemps (p. ex., en raison des répercussions sur la vitesse du courant au moment de la 

réouverture de la saison de navigation). Par conséquent, un débit automnal plus élevé ne se solde pas forcément par 

une baisse de niveau des lacs au printemps suivant, car les résultats se combinent au fur et à mesure que le temps 

avance. Un débit plus élevé a également des effets différents sur différentes sections du fleuve, soit une baisse de 

niveau d’eau du lac Saint-Laurent et une hausse dans le lac Saint-Louis et dans d’autres tronçons du cours inférieur du 

fleuve Saint-Laurent, ce qui peut parfois limiter encore davantage le débit du lac Ontario.  



Les résultats des prévisions fondées sur divers scénarios d’apports d’eau et sur les possibles stratégies de déviation 

hivernale sont présentés aux membres. On prévoit que le débit du lac Ontario selon le Plan 2014 sera très élevé et 

qu’il va frôler les limites maximales pour au moins les prochaines semaines, et probablement tout au long de l’hiver. 

En soi, cela contribuera à abaisser le niveau d’eau du lac Ontario, mais limitera la possibilité de pouvoir relâcher 

davantage d’eau. Néanmoins, les membres échangent sur différentes solutions envisageables afin de continuer, 

l’hiver prochain, à s’écarter du Plan 2014 et à appliquer un débit plus élevé que celui prescrit. Il serait notamment 

question d’appliquer un débit du lac Ontario dépassant les courbes d’exploitation du Plan 2014 et/ou les limites 

maximales de débit tout au long de l’hiver et du printemps. Reste à savoir si cela sera possible, et dans quelle mesure 

ce genre de solution permettra d’augmenter son débit et de réduire son niveau d’eau en fonction des conditions 

météorologiques et des apports d’eau. Se pose aussi la question de savoir quelles pourraient être les répercussions 

de ces mesures sur d’autres intérêts le long du fleuve Saint-Laurent. Le représentant fait remarquer que, selon 

certains scénarios de précipitations plus abondantes, même une série de mesures énergiques ne permettrait pas 

d’éliminer le risque de haut niveau d’eau au printemps prochain. L’ensemble de ces mesures donnerait lieu à une 

différence de niveau d’eau du lac Ontario de quelques centimètres, sans plus, et à peu près n’importe laquelle de ces 

mesures prise individuellement n’occasionnerait qu’une différence inférieure à deux ou trois centimètres. Il resterait 

donc 10 à 30 % de chances environ que le niveau atteigne 75,5 m ou plus en 2020, peu importe les mesures que le 

Conseil parviendra à mettre en œuvre. Il est précisé que le niveau d’eau des Grands Lacs dépend principalement des 

apports d’eau et qu’aucune stratégie de déviation par rapport au Plan ne permettra jamais d’éliminer entièrement le 

risque de haut niveau d’eau dans des conditions météorologiques extrêmes.  

5 Prolongation du pouvoir de déviation - Conditions  

a. Possibilité d’une fermeture précoce de la Voie maritime 

Plusieurs membres soulignent la nécessité d’être proactifs et d’examiner toutes les possibilités de s’écarter de la 

règle prescrite, car chaque centimètre compte pour les riverains et pour les autres personnes qui ont été touchées 

par les hauts niveaux d’eau cette année. Il est convenu que le Conseil entreprenne de tester divers écarts 

temporaires par rapport aux prescriptions du Plan 2014, conformément à la condition J de l’ordonnance 

supplémentaire d’approbation de 2016, mais qu’il devra continuer de suivre les directives de la CMI, le Traité des 

eaux limitrophes de 1909 et les autres conditions de l’ordonnance lors de l’application de tout écart temporaire. 

Encore une fois, il est recommandé que la CMI rencontre directement les responsables de la Corporation de la 

Voie maritime qui semblent estimer que le Conseil n’a pas le pouvoir d’imposer une fermeture prématuré. Certains 

membres font remarquer que la CMI doit donner des directives plus fermes au Conseil pour ce qui est de 

possibilités de la condition en test J. La question de la limite juridique dans laquelle le Conseil peut envisager les 

stratégies de déviation susceptibles d’entraîner la fermeture de la Voie maritime est soulevée. Il est précisé que la 

CMI a donné au Conseil le pouvoir de déroger au Plan au risque de répercussions éventuelles sur tous les intérêts, 

mais à condition qu’il tienne compte de ces impacts dans toute décision de régularisation des eaux. Plusieurs 

membres du conseil sont d’avis que l’application d’une stratégie d’écart ayant pour résultat de retarder 



l’ouverture de la Voie maritime devrait faire partie des mesures envisagées quand il est question d’imposer la 

fermeture prématuré de la Voie maritime. 

 

S’en suit une discussion poussée sur les avantages et les conséquences préjudiciables d’une fermeture prématurée 

de la Voie maritime. Le conseil veut savoir à quelle période se produit, statistiquement, la crue de la rivière des 

Outaouais selon les données historiques. Il est indiqué que la période de crue la plus probable va de la mi-avril à la 

mi-mai, et qu’un risque d’inondation en bordure du lac Saint-Louis, qui correspond à la période de crue de la 

rivière des Outaouais, pourrait contrecarrer la possibilité de s’écarter du Plan pour retarder l’ouverture de la Voie 

maritime.  

 

On fait remarquer que l’atelier du GAGL avec des représentants du secteur de la navigation commerciale, qui aura 

lieu le 5 novembre, pourrait permettre d’éclairer le Conseil dans son examen des impacts et des avantages d’une 

augmentation du débit du lac Ontario, en décembre, augmentation qui obligerait la Corporation de la Voie 

maritime à décréter une fermeture prématuré de la Voie maritime. Il est convenu de reporter cette discussion au 

8 novembre.  

b. Échéance du cadre : 1er novembre 

Le conseil reconnaît unanimement qu’il n’est pas possible de faire de prévisions valables au-delà de deux à trois mois. 

Plusieurs membres font remarquer, par exemple, qu’il manque des informations nécessaires sur le niveau d’eau du 

lac Ontario pour éviter les dommages occasionnés par les glaces à certaines infrastructures dans les baies de ses rives. 

Il a été envisagé de soumettre plusieurs écarts possibles à l’examen du conseil au titre de l’élaboration d’une stratégie 

de déviation. Outre la possibilité d’une fermeture prématurée de la Voie maritime, ces options comprennent ce qui 

suit : 

1. Maintenir la stratégie L+200 jusqu’à la fin de la saison de navigation, même quand le critère H14 ne 

s’appliquera plus. 

2. Repousser le seuil de la limite I relative aux prises d’eau du lac Saint-Laurent pour atteindre un niveau 

inférieur à 71,8 m. 

3. Augmenter le débit du lac Ontario au-dessus de la courbe d’exploitation prescrite. 

4. Augmenter son débit au printemps, ce qui retarderait l’ouverture de la Voie maritime. 

Les secrétaires prépareront un projet de cadre d’ici la fin de la semaine. Une téléconférence du conseil sera organisée 

le 28 octobre pour finaliser le cadre.  

c. Webinaires périodiques - Dates proposées 



Le Conseil convient que les réunions régulières du Conseil doivent se poursuivre. Un total de quatre webinaires avec 

la CMI est proposé et les semaines cibles convenues s’étalent jusqu’à la fin avril. Les dates proposées pour les 

réunions débuteront la première semaine de décembre, puis à la mi-janvier, à la fin février et à la mi-avril. 

d. Avis à la Voie maritime pour le 1er novembre 

Une discussion est amorcée au sujet des façons d’aviser officiellement ou officieusement la Corporation de la Voie 

maritime. Il est convenu que, si le cadre prévoit une fermeture prématurée, le conseil devrait être transparent à ce 

sujet. Un projet d’avis à la Voie maritime sera préparé en vue d’être soumis à l’examen du conseil après sa prochaine 

téléconférence. 

e. Annonce publique de la CMI/du Conseil 

Les conseillers de la CMI coordonneront un projet de communiqué avec le Comité des communications. Les 

conseillers juridiques de la CMI devront en autoriser la diffusion avant publication. 

f. Condition de test J 

Une ébauche de stratégie de déviation hivernale conformément à la condition de test J sera préparée. La condition 

de test J permet au Conseil d’appliquer des écarts afin de tester d’éventuelles modifications au Plan 2014 d’ici à 

l’été 2020, lorsque le niveau d’eau du lac Ontario atteindra son pic. 

g. Appel de suivi (avant le 1er novembre) 

Un appel conférence sera organisé le 28 octobre. Celui-ci portera sur le parachèvement du cadre de dérogation et 

sur la méthode de communication nécessaire pour expliquer le cadre à la CMI. 

6 Comité de limnimétrie 

a. Rapports en suspens 

Le rapport de 2017 est approuvé. La vérification de 2018 et la préparation du rapport suivront.  

7 Comité des communications  

Le Conseil a demandé des précisions aux conseillers de la CMI présents au sujet du protocole de communication, 

compte tenu de la récente poursuite intentée par l’État de New York. Plus précisément, le Conseil veut savoir quelles 

questions référer au personnel de la CMI et quelles informations le Conseil pourrait communiquer aux médias et aux 

intervenants sans devoir demander l’approbation de la CMI. Il est indiqué que toutes les questions concernant la 

poursuite ou les affaires de la CMI doit être renvoyée au personnel des communications de la CMI qui y répondra. 

Toute demande d’informations techniques, comme celles concernant le niveau et le débit d’eau ainsi que les résultats 

des prévisions, pourrait être communiquée directement au public sans qu’il soit nécessaire d’obtenir l’approbation de 

la CMI. Tous les produits de communication de haut niveau émanant du Conseil et visant à souligner les résultats de 



simulation ou les analyses de compromis relatives aux impacts envisagés devraient être examinés par l’équipe 

juridique de la CMI avant publication.  

a. Activités de sensibilisation du public 

Les activités du Comité des communications sont présentées dans leurs grandes lignes. Il est notamment fait 

mention d’un futur webinaire avec des dirigeants communautaires, d’entrevues avec des médias et de séances 

d’information hebdomadaires. Un court texte sur la comparaison des rendements du Plan 2014 et de l’ancien Plan 

1958-DD est presque prêt pour diffusion publique. Une réunion avec des représentants de l’État de New York a été 

organisée pour novembre à Massena (État de New York).  

 

Les membres et les membres associés du conseil ont continué de fournir régulièrement de l’information sur les 

conditions et la stratégie de régularisation actuelle à de nombreux médias ainsi qu’à des citoyens intéressés, grâce 

à leur formulaire de contact en ligne.  

b. Activité sur les médias sociaux 

Le Conseil continue de regrouper les requêtes communes dans des catégories pour faciliter la préparation des 

publications #YAWA (You Ask, We Answer ou FAQ ou vous demandez et nous répondons). Comme de nombreux 

intervenants n’utilisent pas Facebook, il est important d’élaborer des produits ciblés à usages multiples. Par 

conséquent, la liste complète des publications récentes de #YAWA sera aussi bientôt disponible sur le site Web du 

Conseil. 

c. Webinaire conjoint CMI/Conseil 

Ce webinaire avec des chefs de file communautaires riverains du réseau a été reporté du 6 novembre à une date 

ultérieure qui est à déterminer. 

d. Exposé de position du 9 octobre 

Le Conseil et la CMI furent deux parmi plusieurs récipiendaires d’un « exposé de position » présenté par plusieurs 

groupes autour du lac Ontario et du cours supérieur du fleuve Saint-Laurent. Ils réclamaient plus de mesures pour 

prévenir des hauts niveaux d’eau en 2020. Le document émane de l’association des Mille-Îles, d’exploitants de 

marinas, de groupes de plaisanciers et d’organismes communautaires. Il a été remis au Conseil, à la CMI et à la 

Corporation de la Voie maritime. Le Conseil et la CMI collaboreront à la formulation d’une réponse, mais il est 

convenu que la préparation de la prolongation du pouvoir de dérogation pour cet hiver aura préséance sur toute 

réponse à la lettre. 

e. Plan de communications 



Le Comité des communications a préparé un outil de suivi du plan de communications s’articulant autour des 

produits proposés et une estimation des échéanciers pour ces produits. La secrétaire américaine fera circuler les deux 

diapositives présentant l’outil de suivi afin de décrire les principaux objectifs de communication du Conseil dans 

l’avenir. 

f. Soutien continu 

Ce point est sauté en raison d’un manque de temps. 

8 Comité GAGL 

Ce point est sauté en raison d’un manque de temps. 

a. Projets IIBH - Le point 

b. Examen accéléré du Plan 2014 

c. Plan de travail de l’EF2020 et autres points 

9 Présentation semestrielle 

Ce point est sauté en raison d’un manque de temps. Le secrétaire de la Section canadienne a préparé une version 

finale que le coprésident canadien remettra à la Commission le lendemain matin.  

10 Autres affaires 

a. Prochaine réunion du Conseil 
 

Ce point est sauté en raison d’un manque de temps. La prochaine réunion du Conseil devrait avoir lieu en mars à Ann 

Arbor (Michigan). Les détails seront confirmés dès que possible. 

b. Réunions du Comité GAGL 
 
Ce point est sauté en raison d’un manque de temps. Le Comité GAGL prévoit de tenir des réunions au Canada en 

février et aux États-Unis en juin. Les détails seront communiqués à mesure que les arrangements seront finalisés.  

11 Examen des mesures de suivi 

Ce point est sauté en raison d’un manque de temps.  

12 Mot de la fin et levée de la séance 

Mme Béchard lève la séance à 12 h 45.  

  



Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent 
Réunion du conseil du 22 octobre 2019 – 8 h 30 à 12 heures 

200, rue Kent, salle BCC 
Ottawa (Ontario)  

 

 ORDRE DU JOUR 
 

1. Présences, mot d’ouverture, objectifs [Béchard] 8 h 30 
 

2. Approbation de l’ordre du jour et du compte rendu précédent [Béchard] 8 h 40 
 
3. Mesures de suivi antérieures [Caldwell] 8 h 45 

 
4. Aperçu des conditions actuelles et de la régularisation [Caldwell  8 h 50 

a) Aperçu de la régularisation [Bruxer] 
b) Écart mineur pour le halage des embarcations - Examen [Bruxer] 
c) Écart mineur pour le rabattement par Hydro-Québec [Rondeau] 
d) Prévisions [Bruxer] 
 

5. Prolongation du pouvoir de dérogation - Conditions [Béchard]   9 h 10 
a) Possibilité de fermeture précoce de la Voie maritime 
b) Échéance du cadre : 1

er
 novembre 

c) Webinaires périodiques - Dates proposées 
d) Avis à la Voie maritime au plus tard le 1

er
 novembre 

e) Annonce publique par la CMI/le Conseil 
f) Condition de test J 
g) Appel de suivi (avant le 1

er
 novembre) 

  
PAUSE (15 min)  10 h 30 

 
6. Comité de limnimétrie [McNiven]   10 h 45 

a) Rapports en suspens 
 

7. Comité des communications [Kornacki]   10 h 50 
a) Activités de sensibilisation du public [Kornacki] 
b) Activité dans les médias sociaux [Caldwell, Kornacki] 
c) Webinaire conjoint CMI/Conseil [tous] 
d) Exposé de position du 9 octobre [tous] 
e) Plan de communication [Carmichael] 
f) Soutien continu [Béchard, Durrett] 

 
8. Comité GAGL [Léger, Allis]  11 h 20 

a) Projets IIBH - Le point 
b) Examen accéléré du Plan 2014 
c) Plan de travail de l’EF2020 et autres points 

 
9. Présentation semestrielle [Caldwell]  11 h 35 
 
10. Autres affaires [Caldwell, Carmichael]  11 h 50  

a) Prochaine réunion du Conseil : Installations du GLERL d’Ann Arbor (Mi); 11 mars, de 9 h à 
16 heures 
b) Réunions du comité GAGL : Canada, février 2020; États-Unis, juin 2020 [à déterminer] 

 
11. Examen des mesures de suivi [Carmichael]  11 h 55 

 
12. Mot de la fin et levée de la séance [Béchard]   15 h 30 


